
BAREME D'HONORAIRES
sur transaction au 1er avril 2022

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial.
Les honoraires sont charge mandant sauf exception prévue au mandat. La délivrance d’une facture est obligatoire.

Prix de vente en euros fixé au mandat
(prix affiché honoraires inclus)

Honoraires TTC en euros*
cumulables au forfait 

à la charge du mandant

Mandat simple Mandat by Orpi

Forfait 5 000 € 3 000 €

jusqu‘à 50 000 € 4 000 € 1 000 €

de plus de 50 000 € à 100 000 € 7 000 € 4 000 €

de plus de 100 000 € à 200 000 € 10 000 € 7 000 €

de plus de 200 000 € à 500 000 € 5% 4%

de plus de 500 000 € à 1 000 000 € 4,5% 3,5%

plus de 1 000 000 € 4% 3%

 *pourcentage d’honoraires arrondi au millier supérieur. TVA 20%.

ESTIMATIONS OFFERTES

ORPI CATINAT IMMOBILIER 3 rue du Général Leclerc 95210 Saint Gratien
SARL XL PROJET au capital de 7.860€ 52 avenue Jean Jaurès 95300 Domont – RCS Pontoise 490 722 329

Carte professionnelle CPI 9501 2018 000 033 709 / CCI de Paris Ile de France
RCP et garantie financière de 110.000€ par Allianz 8 avenue du Stade de France 93210 Saint Denis


